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MOUVEMENT SOCIAL DES SYNDICATS DE KEOLIS CAEN 

 

Pour la troisième fois en moins de dix ans, notre agglomération connaît un conflit 
social important sur son réseau de transports en commun. L’an passé, celui-ci a 
duré pas moins de six jours. 
 
Viacités, autorité organisatrice des transports, a fait le choix, il y a plusieurs 
années, de ne pas exploiter en régie le service public des transports en commun 
dans l’agglomération caennaise, mais d’en confier son exploitation pour 30 ans à 
l’entreprise Keolis.  
 
Si, pour cette raison, Viacités ne souhaite pas s’immiscer dans le conflit social qui 
oppose actuellement Keolis Caen, employeur, à ses propres salariés, les élus de 
Viacités suivent malgré tout de très près l’évolution de la grève et des 
négociations.  
 
A cet égard, j’ai tenu à rencontrer la semaine dernière, avec une délégation 
d’élus de Viacités, l’ensemble des syndicats, puis les représentants de la Direction 
de Keolis. A chaque fois, nous en avons appelé aux responsabilités des uns et 
des autres pour faire en sorte d’éviter la grève. Dimanche dernier, j’ai également 
demandé à Keolis Caen de proposer aux usagers des solutions de covoiturage. 
 
A présent, cela fait trois jours que les transports en commun ne fonctionnent 
pas, ce qui, en plein mois de décembre, pénalise fortement les usagers, et 
notamment les salariés, les jeunes qui se rendent en cours par les bus mais aussi 
toutes les personnes dont la mobilité est réduite.  
 
Le conflit social s’enlisant de façon inquiétante, à l’approche des fêtes de Noël, 
Viacités demande donc instamment aux parties deux choses : d’une part, 
d’accepter que dès demain matin, une médiation de l’inspection du travail puisse 
être mise en place afin de leur permettre de renouer le dialogue ; d’autre part, 
qu’il soit formulé dans les plus brefs délais de nouvelles propositions afin 
d’aboutir à un accord.  
 
Par avance, et au nom de tous les usagers, nous en remercions les partenaires 
sociaux. 
 
Eric VEVE, Président. 


